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Direction Départementale
de l’Agriculture et de la Forêt
de Haute-Corse

Récépissé de déclaration au titre du code de l’environnement n° 2005-
234-7 en date du 22 août 2005 - Rejet d'eaux pluviales dans les eaux
superficielles  dans  le  cadre  de  l’aménagement  du  lotissement
"CAMPO META" sur la commune de FURIANI

LE PREFET DE LA HAUTE-CORSE
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment l’article L.211-7 ;

VU les décrets n° 93-742 (modifié) et n° 93-743 (modifié) du 29 mars 1993 relatifs aux procédures et à
la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration prévues par les articles
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles l’autorité administrative
peut édicter les prescriptions, règles et interdictions prévues par les articles L.211-2 et L.211-3 du
Code de l’Environnement ;

VU le dossier de déclaration présenté par la SARL CAMPOMETTO, le 20 juin 2005, en vue de la
réalisation  du  réseau  d'assainissement  des  eaux  pluviales  lié  à  l’aménagement  du  lotissement
"CAMPO META" sur le territoire de la commune de FURIANI ;

VU les plans et documents produits à l’appui de cette déclaration ;

VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Corse n° 2005-221-1 du 9 août 2005 portant délégation de signature à
Monsieur  TAUZIN, Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Haute-Corse ;

donne récépissé de ladite déclaration à

Monsieur Patrick BENEDITTINI, gérant de la SARL CAMPOMETTO dont le siège social est situé zone
industrielle de Bastia – Lieu-dit Pastoreccia – 20200 BASTIA, qui a déclaré une activité relevant de la
rubrique 5.3.0 "Rejet  d'eaux pluviales dans les eaux superficielles ou dans un bassin d'infiltration, la
superficie  totale  desservie  étant  supérieure  à  1  ha  mais  inférieure  à  20  ha".  Cette  opération  est  par
conséquent  soumise  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’Environnement.

Implantation  : le  projet  d’aménagement  du  lotissement  "CAMPO  META"  est  situé  sur  la
commune de FURIANI, parcelles cadastrales n° 631 à 635 et  638 à 641 section B (plan de situation
annexé). La superficie totale lotie est de 9,7 ha.
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DESCRIPTIF ET CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PROJET DECLARE ET
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES RELATIVES AUX OUVRAGES REALISES

I - AMENAGEMENTS PROJETES

Le dossier  présenté  par  Monsieur Patrick BENEDITTINI dans  le  cadre  de l’aménagement  du
lotissement "CAMPO META" concerne les travaux relatifs à l'aménagement du réseau d'assainissement
pluvial dans le but d'assurer une mise hors d'eau pour un niveau de protection décennal.

Les travaux projetés concernent la réalisation d’un lotissement de 90 lots destinés à l’habitation
individuelle  ainsi  que 7 lots  à usage commercial,  l’ensemble  nécessitant  l’aménagement de plusieurs
voies de desserte pour une superficie totale de 12584 m2.

Le principe de l’assainissement des eaux pluviales du lotissement est le suivant : 
- La zone de projet est marquée par 3 bassins versants et est traversée par deux talwegs  qui

auront  chacun pour  exutoire  un  bassin  de  rétention  placé  en  partie  basse  du  terrain,
destiné  à  récupérer  les  eaux  de  ruissellement  des  voies  de  circulation  et  de  la  zone
commerciale.

- Les deux bassins auront une capacité de 1000 m3, avec des débits de fuite respectifs pour
le bassin Ouest de 118 l/s et le bassin Nord de 295 l/s. Ces 2 bassins se rejettent dans le
ruisseau de Terra Nuova. Le lotisseur s’engage sur l’entretien pérenne des ouvrages afin
d’éviter leur obturation ou leur détérioration.

- Le  réseau  d’assainissement  pluvial  sera  composé  de  buses  circulaires  de  diamètre
compris entre 300 et 600 mm.

- Au  niveau  des  talwegs  existants,  une  zone  d’espace  vert  sera  réservée  à  cet  effet,
comportant l’aménagement d’un fossé en terre de 0,30 x 0,30 x 0,30 ( ou de 0,50 )

- Un puit perdu de stockage individuel sera aménagé sur chaque lot de façon à récupérer
les eaux de toiture, des terrasses et allées recouvertes. Le volume de stockage est basé sur
le principe de récupération de 100 litre par m2 imperméabilisé.

II – PRESCRIPTIONS  TECHNIQUES PARTICULIERES

Aucune.

III  -  OBLIGATIONS  DU  MAITRE  D'OUVRAGE  RELATIVES  A  L'EXECUTION  DES
TRAVAUX  DE  REALISATION  DES  OUVRAGES  D'ASSAINISSEMENT  ET  A  LEUR
SURVEILLANCE

Le projet  d’extension  du  lotissement  ne  devra  pas  entraîner  d'incidence  vis  à  vis  du  milieu
récepteur et de la ressource en eau. Les mesures préconisées seront inscrites au cahier des charges des
entreprises amenées à soumissionner.

Ces mesures seront liées à :

c) La phase travaux : afin d'éviter les risques de pollutions accidentelles, des précautions seront
prises en ce qui concerne les engins de chantier ;

d) Le déclarant  se chargera en particulier  de la surveillance et  de l'entretien des  ouvrages de
manière à assurer la pérennité de leur fonction. Cette auto-surveillance et cet entretien seront
effectués à intervalles réguliers.
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DISPOSITIONS GENERALES

EN OUTRE, L’ATTENTION DU DECLARANT EST PARTICULIEREMENT APPELEE SUR
LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES SUIVANTES :

Le déclarant doit se conformer à tous les règlements existants ou à venir concernant la police des
eaux. En particulier, il est tenu de respecter les prescriptions générales applicables à ce type d’ouvrage en
application des articles L.211-2 à L.211-3 du Code de l’Environnement, suivant les conditions édictées
par le décret n° 96.102 du 2 février 1996 et les arrêtés ministériels subséquents.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.216-4  du  Code  de  l’Environnement,  les  agents
commissionnés au titre de la police de l'eau doivent bénéficier d'un libre accès aux installations.

Le défaut de conformité avec ces dispositions est passible d'une amende telle que prévue à l'article
L.213-4 du Code de l’Environnement.

Le présent récépissé n’est délivré qu’au titre du code de l’environnement. De plus, il est nécessaire
que l’activité soit compatible avec les dispositions du Plan d’Occupation des Sols de la commune. Il ne
dispense pas de l’obligation d’obtenir un permis de construire et les autorisations relatives à d’autres
réglementations.

Une copie de ce récépissé sera affichée à la Mairie de la commune de FURIANI pendant une durée
minimum  d’un  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Le présent récépissé doit être conservé et présenté à toute réquisition.

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Corse,  le  Directeur  Départemental  de
l'Agriculture et de la Forêt de la Haute-Corse, le Directeur Départemental de l'Équipement de la Haute-
Corse, le Maire de la commune de FURIANI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l’exécution des dispositions ci-dessus.

P/Le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

de l’Agriculture et de la Forêt,

Gilbert DUPUY

DESTINATAIRES :

 le déclarant (Monsieur Patrick BENEDITTINI)
 le Préfet de la Haute-Corse (bureau de l’Urbanisme)
 DIREN de Corse/SEMA « aux fins utiles, chacun en ce qui le concerne »
 DDE de la Haute-Corse
 Mairie de FURIANI
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ANNEXE
Récépissé de déclaration au titre du code de l’environnement n° 2005-234-7 en date du 22 août 2005

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles dans le cadre de l’aménagement du lotissement "CAMPO META"
sur la commune de FURIANI
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